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1958 No. 16

AGREEM4ENT BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THE GOVERNMEI
0F TEE COMMONWEALTH 0F AUSTRALIA FOR TEE AVOIDANCE (DOUBLE TAXATION AND TEE PREVENTION 0F FISCAL EVASION WIIRESPECT TO TAXES ON INCOME

The Government of Canada anid the Goverme;nt of .the Commortwealof Australia, desiring to conclude an agreement for the avoidance Of doubtaxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on inconi
have agreed as follows:

ARTICLE I.
1. The taxes which are the subject of this Agreement are:
(a) in Australia:

the Commonwealth income tax and social services contribution, ircluding the additional tax assessed in respect of the undistribute
axnount of the distributable income of a private company;

(b) in Canada:
the income taxes, including surtaxes, imposed by Canada.

2. This Agreement~ shail also apply to any other tax of a substantial:similar character imiposed by either Contracting State after the date of signature of this Agreement.

ARTICLE Il.
1. In this Agreement, unless the context otherwise requires
(a) "Australia" means the Commonwealth of Australia and includes th,Territories of Papua, New Guinea, and Cocos (Keeling) Islands, aff

Norfolk Island;
(b) "Australian enterprise" means an industrial or commercial enterpr!s<or undertaking carried on by an Australian resident;
(c) "Australian resident" means a person who is a resident of Australiýand îs not resident in Canada for the purposes of Canadian tax;
(d) "Australian tax" means tax lmposed by Ausrai, ben tax to whcthis Agreemnent applies by virtue of Article I
(e) "lCanadian enterprise" mneans an industrial or comm~ercial. enteris

or undertaking carried on by a Canadian resident;
()"Canadian resident" means a person who is resident in Canada ethe purposes of Caniadian tax and is nc>t a resident of Australia;

(g) "Canadien tax" means tax imposed by Canada, being tax to whcthis Agreement applies by virtue of Article I;
(h) "coxnpany" includes a corporation;
(i) "'Contracting State", "one of the Contracting States" or "the oteContracting State" means Australia or Canada, as a. ppUiical entitY Ogeographical area, as the context requires;

()"enterprise of one of the Contracting States" and "enterprise ofteother Contracting State" means an Australian enterprise or a Cledian enterprise, as the context requires;
(k) "industriel or commercial profits" includes the profits of an lnusti3or commercial çneprsr undertaklng, but does niot include icfiin the fotni oftiidns itrestents, royalties, managementchre

or remuneration for personal services, or inconie from the prtc
of ships or aircrait;
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(Traduction)
CORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DU

COMMONWEALTH D'AUSTRALIE POUR ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS
ET EMPÊCHER LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔT SUR LE REVENU

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Commonwealth
.ustralie, désireux de conclure un accord pour éviter les doubles impositions
ýimpêcher la fraude fiscale en matière d'impôt sur le revenu, sont convenus
ce qui suit:

ARTICLE 1".
1. Les impôts visés par le présent accord sont:
a) en Australie:

l'impôt sur le revenu et la contribution aux services sociaux du Com-
monwealth, y compris l'impôt additionnel cotisé à l'égard du montant
non distribué du revenu distribuable d'une compagnie privée;

b) au Canada:
les impôts sur le revenu, y compris les surtaxes, levés par le Canada.

2. Le présent accord s'appliquera également à tout autre impôt fondé sur
principles sensiblement analogues, levé par l'un ou l'autre des États con-
tants après la date de la signature du présent accord.

ARTICLE I.
1. Dans le présent accord, à moins que le contexte ne s'y oppose:
a) le terme «Australie» désigne le Commonwealth d'Australie et com-

prend les Territoires de la Papouasie, la Nouvelle-Guinée, ainsi que
les îles des Cocos (Keeling) et l'île Norfolk;

b) l'expression «entreprise australienne» désigne une entreprise indus-
trielle ou commerciale exercée par un résident d'Australie;

c) l'expression «résident d'Australie» désigne une personne qui est un
résident d'Australie et non un résident du Canada aux fins de l'impôt
canadien;

d) l'expression «impôt australien» désigne l'impôt levé par l'Australie,
soit l'impôt visé par le présent accord en raison de l'article 1";

e) l'expression «entreprise canadienne> désigne une entreprise indus-
trielle ou commerciale exercée par un résident du Canada;

f) l'expression «résident du Canada> désigne une personne qui est un
résident du Canada, aux fins de l'impôt canadien, et non un résident
d'Australie;

g) l'expression «impôt canadien> désigne l'impôt levé nar le Canada.
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(1) "permanent establishment" means a branch, agency, management
fixed place of business and includes a factory, workshop, mine, oilw
office or agricultural or pastoral property, or the use or installation
substantial equipment or machinery by, for, or under contract wian enterprise of one of t.he Contracting States, but where an ent
prise of one o! the Contracting States
(i) carrnes on buginess dealings in the other Contracting State tlgc>ua bona fide commission agent or broker acting in the ordinm

course of his business as such and receiving remuneration
respect o! those dealings at the rate customary in the class
business in question; or

(ii) maintains in that other State a fixed place of business exclusivE
for the purchase of goods or nierchandise; or

(iii) lias a subsidiary company whieh is engaged in trade or businiin that other State, whether through a permanent establishmE
or otherwise; or

(iv) has an agent in that other State other than an agent who h.
and habitually exçercises, a general authority to negotiate aconclude contracts on behait of that enterprise, or regularly fiorders on its behal! from a stoc~k of goods or mercandie locat
in that other State,

that enterprise shail not, xnerely by reason thereof, be deemed
have a permanent establishment in that other Contracting State;

(m) "person"~ includes auy body of persons, corporate or not coxporate;
(n) "résident o! Australia" bas the rneaning which it has under the la%

of Australia relating to Austraian tax;
(o) "resdn o! one o! the Contracting States" and "resident of the oth,

Contracting State" mean an .A4ustralian resident or a Canadiî
resi4ent, as the context requires;

(p) "tax" means Australian tax or Canadian tax, as théonex require
(qi) "taxation authority" nieans, in the case of Ciaada thea Min1sterNational Revenue or his authorized represeritative and, in the Cli

of Australia', the Conunissioner o! taxation or htw athorized ref
resentative,

(r) wor'4a in the salngular include thea plural, and4 words in the plural ir
dlude the singular.
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1) l'expression «établissement stable» désigne une succursale, une agen-
ce, une direction ou un centre d'affaires fixe et comprend une usine,
un atelier, une mine, un puits de pétrole, un bureau ou un bien-fonds
agricole ou champêtre, ou l'emploi ou l'installation de machines ou
outillages considérables par ou pour une entreprise de l'un des États
contractants, ou en vertu d'un contrat avec une telle entreprise, mais,
lorsqu'une entreprise de l'un des États contractants
(i) effectue des opérations commerciales dans l'autre État contractant

par l'entremise d'un commissionnaire ou courtier autorisé, agissant
à ce titre dans le cours ordinaire de ses affaires et touchant une
rémunération à l'égard de ces opérations au taux habituel dans la
catégorie d'affaires en question; ou

(ii) maintient dans l'autre État un centre d'affaires fixe ayant pour
seul but l'achat de produits ou de marchandises; ou

(iii) a une filiale exerçant une activité commerciale ou industrielle
dans cet autre État, soit par l'intermédiaire d'un établissement
stable, soit autrement; ou

(iv) a un agent dans cet autre État, autre qu'un agent qui est investi
du pouvoir général de négocier et de conclure des contrats pour
le compte de l'entreprise en question, et qui exerce habituelle-
ment ce pouvoir, ou qui exécute ordinairement des commandes
pour le compte de cette entreprise grâce à un stock de denrées ou
marchandises dont il dispose dans cet autre État,

cette entreprise n'est pas réputée, pour les seuls motifs susmention-
nés, avoir un établissement stable dans cet autre État contractant;

) le terme «personne» comprend tout groupement de personnes, consti-
tué ou non en corporation;

) l'expression «résident d'Australie» a le sens que lui donnent les lois
d'Australie relatives à l'impôt australien;

» les expressions «résident de l'un des États contractants» et «résident
de l'autre État contractant» désignent un résident d'Australie ou un
résident du Canada, selon que le contexte l'exige;

) le terme «impôt> désigne l'impôt australien ou l'impôt canadien, selon
que le contexte l'exige;

)l'expression «autorité fiscale> désiene. dans le cas du Canada. le mi-

a rimpot ou son rep
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3. In the application of the provisions of this Agreement by one of tContracting States any termi not otherwise defined shaH, unless the conteotherwise requires, have the meaning which it has under the laws of thContracting State relating to the taxes which are the subject of this Agreernei

ARTICLE II.
1. The industrial or commercial profits of a Canadian enterprise shall nbe subject to Australian tax unless the enterprise is engaged in trade or businein Australia through a permanent establishmnent in Australia, If it isengaged,- Australian tax may be imposed upon those profits by Australia bionly on so mueh of them as is attributable to that permanent establishmenProvided that nothing ini this paragraph shall affect the operation of Divisioi14 and 15 of Part III of the Income Tax and Social Services ContributicAssessment Act 1936-1957 of the Conmmonwealth of Australia (or that Act;amended from time to time) relating to film business controlled abroad arinsurance with non-residents, or the corresponding provisions of any Statu'substituted for that Act.

2. The industrial or commercial profits of an Australian enterprise shaflot be subject to Canadian tax unless the enterprise is engaged in trade cbusiness in Canada through a permanent establishment ini Canada. If it is 5engaged, Canadian tax may be imposed upon those profits by Canada but onlon so much of them as is attributable to that permanent establishment.
3. Where an enterprise of one of the Contracting States is engagedtrade or business in the other Contractlng State through a permanent estal'lishment in that other Contracting State, there shall b. attributed to thapermanent establishment the industrial or commercial profits which th,permanent establishmnent might b. expected to derive in that other ContainState if it were an independent enterprise engaged in the same or similaactivities and its dealings with the enteirprise of which it is a permaneflestablishmnent were dealings at arm's leragth witli tliat enterprise .or an independent enterprise; and the profits s0 attributed shall j> deemed to be inco'derived from sources in that other State and shaH be taxed accordingly,

4. If the information available to the taxation authority of the ContractnState concerned is inadequate to determine the profits to be attrijuted to tbpermnzent establishment, nothing i this Article shall affect the application 0any law of that Contracting State in relation to the labllity of the peraelestablishmnent to pay tax on an amount determined by the exercise of a dOcretion or the making of an estimate by the taxation authority of that Contrating State: Prc>vided that the discretion shahl be exr 4e or the estimate hlb. made, so far as the information availabIe to the taxation authority penisi accordance wlth the princiDle stated i thi-q Arirle
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3. Pour l'application des stipulations du présent accord par l'un des États
Ontractants, tout terme ou expression non autrement définie, sauf si le con-
exte s'y oppose, doit avoir le sens que lui donnent les lois de cet État contrac-
ânt relatives aux impôts visés par le présent accord.

ARTICLE III.

1. Les bénéfices industriels ou commerciaux d'une entreprise canadienne
e seront pas soumis à l'impôt australien, à moins que l'entreprise n'exerce une
etivité industrielle ou commerciale en Australie par l'intermédiaire d'un éta-
lissement stable dans ledit pays. Si elle exerce une semblable activité, l'im-
Ût australien peut être levé sur ces bénéfices, par l'Australie, dans la mesure
ýulement où ils sont attribuables à cet établissement stable; toutefois, rien au
résent paragraphe ne devra atteindre l'application des Divisions 14 et 15
e la Partie III de l'Income Tax and Social Services Contribution Assessment
et 1936-1957 du Commonwealth d'Australie (ou de ses modifications édictées
B temps à autre), relatives à l'entreprise du film, contrôlée en dehors du pays,

à l'assurance auprès de non-résidents, ni les dispositions correspondantes de
>ute autre loi substituée à cette dernière.

2. Les bénéfices industriels ou commerciaux d'une entreprise australienne
a seront pas soumis à l'impôt canadien, à moins que l'entreprise n'exerce une
:tivité industrielle ou commerciale au Canada par l'intermédiaire d'un établis-
Tnent stable dans ce pays. Si elle exerce une semblable activité, l'impôt
Inadien pourra être levé sur les bénéfices, par le Canada, dans la mesure
ýlement où ils sont attribuables à cet établissement stable.

3. Lorsqu'une entreprise de l'un des États contractants exerce une activité
dustrielle ou commerciale dans l'autre État contractant par l'intermédiaire
Un établissement stable dans cet autre État contractant, il sera attribué audit
ablissement stable les bénéfices commerciaux ou industriels qu'il pourrait
isonnablement tirer de cet autre État contractant s'il était une entreprise
dépendante exerçant la même activité ou une activité analogue et si ses
>érations avec l'entreprise, dont il est un établissement stable, étaient con-
lites au mieux de ses intérêts avec cette entreprise ou une entreprise indé-
Mdante; et les bénéfices ainsi attribués seront réputés un revenu tiré de
Urces situées dans cet autre État et seront soumis à l'impôt en conséquence.

4. Si les renseignements dont dispose l'autorité fiscale de l'État contractant
question sont insuffisants pour déterminer les bénéfices attribuables à

ýtablissement stable rien au présent article ne portera atteinte à l'application
toute loi de cet tat contractant. en ce oui concerne la resnonsnhilitA ris
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(b) the sanie personis participate directly or indirectly in the managemen
control or capital of an exterprise of one of the Contracting StatE
and an enterprise of the other Coxitracting State; andi

(c) ini either case conditions are operative between the two enterprises i
their commercial or financial relations which differ from, those whic
might be expected to operate between independent enterprises dealin
at arm's lengtli with one another,

then, if by reason of those circumistances profits which mnight be expected t
accrue to one of the enterprises do not accrue tc> that enterprise, there may b
included ini the profits of that enterprise the profits which might have bee
expected to accrue to it if it were an independent enterprise engaged in th~
sanie or similar activities and its dealings with the other enterprise wer
dealings at armi's length with that enterprise or an independent enterprise.

2. Profits included in~ the profits of an enterprise of one of the Cprntraet~in
States under paragraph (1) of this Article shall be deaeoed to be income of thî
enterprise derived from sources ini that Contracting State and shahl be taxe
accordingly.
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b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'un des États
contractants et d'une entreprise de l'autre État contractant; et que,

c) dans l'un et l'autre cas, sont exécutoires entre les deux entreprises,
dans leurs relations commerciales ou financières, des conditions qui
diffèrent de celles qui pourraient normalement s'appliquer entre deux
entreprises indépendantes traitant au mieux de leurs intérêts l'une
avec l'autre,

lors, si, en raison de ces circonstances, les bénéfices qui seraient normalement
ýquis à l'une des entreprises ne lui sont pas acquis, il pourra être inclus dans
s bénéfices de cette entreprise ceux qui normalement lui seraient acquis si
le avait été une entreprise indépendante exerçant une activité identique ou
ýmblable et si ses relations avec l'autre entreprise avaient été des relations
nduites au mieux de ses intérêts avec cette entreprise ou une entreprise

dépendante.

2. Les bénéfices compris dans ceux d'une entreprise de l'un des Étatsmtractants aux termes du paragraphe 1" du présent article sont réputés un
venu de ladite entreprise, tiré de sources situées dans cet État contractant,
sont imposés en conséquence.

3. Si les renseignements dont dispose l'autorité fiscale d'un État contractant
nt insuffisants pour la fixation, aux fins du paragraphe 1" du présent article,ýs bénéfices que l'on aurait pu s'attendre de voir acquis à une. entreprise, rien
i présent article ne doit influer sur l'application de quelque loi de cet État
ntractant, quant à l'assujétissement de cette entreprise au paiement d'impôt
r un montant fixé par décision discrétionnaire ou par une estimation de la
Lrt de l'autorité fiscale de cet État contractant; toutefois, cette décision dis-
étionnaire doit être prise ou cette estimation faite, dans la mesure où le
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ARTICLE VIII.
1. An individual who ia an Australian resident shall be exempt from Candian tax on remuneration or other income received, in respect of persor(including professional) services performed in Canada, on or after the effecti

date of this Agreement if
(a) during the taxation year ini which the services are performed hiepresent in Canada for a period or periods not exceeding in the aggr

gate 183 days; and
(b) the services are performed for or on behaif of an Australian residex
2. An individual who is a Canadian resident shall be exempt from Austr,lian tax on remuneration or other income received, inx respect of person(including professional) services performed inx Australia, on or after ti

effective date of this Agreement if
(a) during the year of income in which. the services are performed hepresent inx Australia for a period or periods flot exceeding inx the aggri

gate 183 daya; and
(b) the services are performed for or on behalf of a Canadian resident.
3. The provisions of this Article shali flot apply to the remuneration C

other income of public entertainera such as stage, motion picture, radio Ctelevision artists and musicians, or of athietes.

ARTICLE IX.

Royalties (flot being royalties in relation to motion picture films or thireproduction by any means of images or sound produced directly or indirecglfrom films) for the use, production or reproduction of, or for the privilege 0using, producing or reproducing, a literary, dramatic, musical or artistic woiJinx which copyright subsista, being royalties derived from sources within one 0the Contracting States by a resident of the other Contracting State flot engagesinx trade or business in the former Contracting State through a permaxertestablishment ini that Contracting State, shall be exempt f rom. tax by the forrxi0
Contracting State.

ARTICLE X.

1. Remuneration (other than pensions) paid by the Government Of thi
Commonwealth of Australia or of any State of Australia to any individual fol1services rendered to that Government inx the discharge of goverxxmental fufl<,tions shall be exempt from Canadian tax if the individual ia flot ordinariJY
resident inx Canada or is resident ini Canada solely for the purpose of renderifli
those services.

for the
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ARTICLE VIII.

1. Toute personne physique qui est un résident d'Australie est exonérée de
mpôt canadien sur la rémunération ou autre revenu, reçus pour des services
brsonnels (y compris les services professionnels) rendus au Canada, à compter
la date d'entrée en vigueur du présent accord

a) si, pendant l'année d'imposition où les services sont accomplis, elle
est présente au Canada pendant une ou plusieurs périodes n'excédant
pas en tout 183 jours; et

b) si les services sont accomplis pour un résident d'Australie ou en son
nom.

2. Toute personne physique se trouvant résident du Canada est exonérée
l'impôt australien sur la rémunération ou autre revenu, reçus pour des

rvices personnels (y compris les services professionnels) rendus en Australie,
compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord

a) si, pendant l'année de revenu où les services sont accomplis, elle est
présente en Australie pendant une ou plusieurs périodes n'excédant
pas en tout 183 jours; et

b) si les services sont accomplis pour un résident du Canada ou en son
nom.

3. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas à la rémunération
autre revenu des artistes du spectacle, tels les artistes et musiciens de la

ýne, de l'écran, de la radio ou de la télévision, ou des athlètes.

ARTICLE IX.

Les redevances (sauf les redevances relatives aux films de projections ani-
ýes ou à la reproduction, par quelque moyen, d'images ou de sons tirés direc-
nent ou indirectement de films) pour l'utilisation, la production ou la repro-
ction d'une œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique soumise au
>it d'auteur, ou pour le privilège d'utiliser, produire ou reproduire les oeuvres
;dites, étant des redevances tirées de sources situées dans l'un des États con-
ctants, par un résident de l'autre État contractant qui n'exploite pas un com-
rce ou une entreprise dans le premier État contractant par l'intermédiaire
m établissement stable situé dans ledit État, doivent être exonérées de
apôt par le premier État contractant.

ARTICLE X.
1. La rémunération (autre que les pensions) versée par le Gouvernement

Commonwealth d'Australie ou de tout État de l'Australie, à une personne
isique, pour des services rendus à ce Gouvernement dans l'exercice de
etions publiques, est exonérée de l'impôt canadien si ladite personne ne
ide pas ordinairement au Canada ou ne réside au Canada qu'afin de rendre
lits services.

2. La rémunération (autre que les pensions) versée par le Gouvernement
Capinrn ti de riiin iti rnxr,,.n Ail PomuAm Ù ,u,,n -- en-,
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ARTICLE XI.

1. A pension (including a Government pension) and an annuity, derivtram sources within one ai the Cantracting States by a resident of the oti.Cantracting State, shail be exempt from tax by the former Contracting State
2. The terni "annuity" means a stated suin payable periodically at stattirnes, during life or during a speçified or ascertainable period of time, und

an obligation ta make the payments in consideration of 'woney paid.

ARTICLE XII.
Where a professor or teaclier, wha is a resident of one of the Contracting Stat(la tempararily present in the other Contracting State for the purpose of teac]ing during a period not exceeding two years at a university, eollege, schoolother educational institution in that other Contraeting State, remurerati<derived by him for sa teaching for that period shall be exempt from tax 1that other Contracting State.

ARTICLE XIII.
1. Subject ta the provisions ai the law of Canada regardlng the deducticfrom tax payable in Canada of tax paid in a country outside Canada, Australiatax~ paid in respect of iaçqme ifrom sourewi t4g4 Australia slhall bç alowas a redit against Caniadian tax payable ini respect of that incomxe.
2. Subject to any provisions of the Iaw oi Australia which relate ta t?1allawance ai a credit against Australian tax of tax paid in a country outsidAustralia, Canadian tax paid in respect af income derived by a resident cAustralia fromn sources in Canada shall bc alowed as a cei gis utai

3. Foar the p1urposes of this Article

shall be deeme4 tq be inom derive from sore i ht Contrati1

(b) an arnunt included i taxable income under Division 14 or 15 ofPa
III ai the Incame Tax and Social Services Corntribution AssesMIAct 1936-1957 ai the Commnnxupqth rnf -iw+--41 4L-4 
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ARTICLE XI.

1. Une pension (y compris une pension d'un Gouvernement) et une rente,
'ées de sources situées dans l'un des États contractants par un résident de
.utre État contractant, sont exonérées d'impôt par le premier État contractant.

2. L'expression «rente» signifie une somme déterminée, payable périodi-
tement à des dates indiquées, la vie durant ou pendant une durée définie ou
finissable, en vertu d'une obligation d'effectuer les paiements en retour d'une
mme d'argent versée.

ARTICLE XII.
Lorsqu'un professeur ou instituteur, qui est un résident de l'un des États

nitractants, se trouve temporairement présent dans l'autre État contractant
n d'enseigner pendant une période n'excédant pas deux ans, dans une uni-
rsité, un collège, une école ou autre établissement d'enseignement dans ledit
tre État contractant, la rémunération qu'il touche, pour enseigner ainsi pen-
nt ladite période, est exonérée de l'impôt par ledit autre État contractant.

ARTICLE XIII.

1. Sous réserve des dispositions de la législation du Canada concernant la
duction, sur l'impôt payable au Canada, de l'impôt payé dans un pays hors
Canada, l'impôt australien versé à l'égard du revenu provenant de sources

uées en Australie, est admis comme crédit sur l'impôt canadien payable à
gard dudit revenu.

2. Sous réserve de toutes dispositions de la législation d'Australie concer-
rit la déduction à titre de crédit sur l'impôt australien, de l'impôt payé dans
pays, hors de l'Australie, l'impôt canadien versé à l'égard du revenu tiré,

r un résident d'Australie, de sources situées au Canada, est admis comme
Kdit sur l'impôt australien payable à l'égard dudit revenu.

3. Aux fins du présent article,
a) tout bénéfice, rémunération ou autre revenu à l'égard de services per-

sonnels (y compris les services professionnels) rendus dans lun des
États contractants, est réputé un revenu tiré de sources situées dans

rUtit tatq Prntrnntant.
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2. Any information so exchanged shall be treated as secret and shall n(
be disclosed ta any persans other than those (including a Court or a reviewin
authority) concerned with the assessment or collection of the taxes which ai
the subi ect of this Agreement, or the deterrnination of appeals in relatio
thereto.

3. No information shall be exchanged which would disclose any trad
secret or trade pracess.

ARTICLE XV.
The taxation authority of a Contracting State may cammunicate directl

with the taxation authority of the Qther Contracting State for the purpose (2
giving effeet to the provisions of this Agreement.

ARTICLE XVI.

1. This Agreemient shall corne into force on~ the date on which the last 0ail such things shah! have been donc in Australia and Canada as are necessar:
to give the Agreement the farce of law in Australia and Canada respectivlý
and shah thereupan have effect

(a) as regards Canadilan tax, for the taxation year in which thls Agree
ment cames into force, and subsequent taxation yeaxs; and

(<b) as regards Australian tax, or the year of income in which this Agree,
ment cames into force and subsequent years of income.

2. This Agreement shall continue in effect indefinitely but eitber Qçntracfr
ing State niay, on or befo~re the thirty.-first day of March in any calendar yea
after the year 1960, give to the other Contracting State notice of triail
and, ini that event, this.Agreement shah! not be effective

(a) as regards Canadian tax, for the taxation year next succeeding t1at
in which notice af termination is given or subsequept taxation years;
and

(as regards Australian tac, for the year of ncm next suo>eeding ta
in which notice of terintion is given or subsequent years of incfle

Nz WINEr~SS WJHERE0F the undersigned, duly >author' thereto, hv
signed this Ageement en frxed thereto their seas.

DoNE at Mnt Temublant, inu uplicate, on the first day of Qc1tober, Olle
thousand nine hundred and fifty-seven.

For 'the Government o! Canada:

DONALD M. FEIG
For the Government of the Conumonwealth of ,êustralia;

W. R. CROCxziR.
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2. Tout renseignement ainsi échangé doit être considéré comme secret, etI ne doit pas être révélé à des personnes autres que celles (y compris un tri-
bunal ou une autorité de revision) qui sont chargées de la cotisation et de la>erception des impôts visés par le présent accord, ou de la décision des appels
ýn cette matière.

3. On n'échangera aucun renseignement de nature à révéler des secrets
)u des procédés industriels.

ARTICLE XV.

Les autorités fiscales d'un État contractant peuvent communiquer directe-
rient avec les autorités fiscales de l'autre État contractant, afin de donner effet
ýux dispositions du présent accord.

ARTIcLE XVI.

1. Le présent accord entrera en vigueur le jour où aura été accomplie, en
£ustralie et au Canada, la dernière des formalités nécessaires pour lui donnerorce de loi en Australie et au Canada respectivement, et s'appliquera dès lors,

a) pour ce qui concerne l'impôt canadien, à l'année d'imposition où le
présent accord entrera en vigueur, et aux années d'impositions subsé-
quentes; et

b) pour ce qui concerne l'impôt australien, à l'année de revenu où le
présent accord entrera en vigueur, et aux années de revenu subsé-
quentes.

2. Le présent accord restera en vigueur pendant une durée indéterminée,
lais chacun des États contractants pourra, au plus tard le trente et un mars
e toute année civile postérieure à 1960, donner à l'autre État contractant unVis de dénonciation; dans ce cas, le présent accord ne s'appliquera pas,

a) en ce qui concerne l'impôt canadien, à l'année d'imposition suivant
celle où l'avis de dénonciation aura été donné, ni aux années d'imposi-
tion subséquentes; et,

b) en ce qui concerne l'impôt australien, à l'année de revenu suivant
celle où l'avis de dénonciation aura été donné, ni aux années de revenu
subséquentes.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cette fin, ont signé le
résent accord et y ont apposé leurs sceaux.

FAIT à Mont-Tremblant, en double exemplaire, le premier jour d'octobre
il neuf cent cinquante-sept.

Pour le Gouvernement du Canada:

DONALD M. FLEMING.

Pour le gouvernement du Commonwealth d'Australie:
A. W. FADDEN.
W. R. CRocKER.
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